
Madame Lescrenier, Ministre de l’Enfance et de la Jeunesse  de la FWB , 
Monsieur  Clerfayt,  Ministre de l’Emploi de la Région bruxelloise,  
Monsieur  Clarinval,  Ministre de l’Emploi Fédéral,  
Madame  Degryse,  Ministre -Présidente de la FBW , 
Madame  De wulf,  Administratrice Générale de l’ONE,  
Madame  Cognaux,  Directrice du Service ATL,  
 
Objet : Impact de la réforme du chômage sur l’accueil extrascolaire – 

inquiétudes et appel à intervention  

 
 
En tant que Réseau Coordination Enfance, mandaté et subventionné pour mettre en 

place la coordination Accueil Temps Libre de Schaerbeek, nous souhaitons attirer votre 

attention sur une situation particulièrement préoccupante qui menace la continuité et la 

qualité de l’accueil extrascolaire (garderie) au sein des écoles de Schaerbeek agréées 

et subventionnées en AES de type 1 par l’ONE.  

Bien que l’engagement de personnel sous statut ALE est loin d’être idéal pour la qualité 

des accueils extrascolaires avant et après les cours, ce dispositif permet actuellement 

de pallier, par défaut, au manque de moyens structurels qui permettraient d’eng ager du 

personnel formé sous contrats pérennes.  

Depuis quelques semaines, il nous revient que de nombreuses personnes assurant 

l’accueil extrascolaire dans les écoles et disposant du statut ALE (Agence Locale pour 

l’Emploi)  reçoivent des courriers d’exclusion du chômage  en raison de la récente 

réforme. Ces travailleuses et travailleurs, parfois investi·e·s depuis de nombreuses 

années auprès des enfants, se retrouvent ainsi privé·e·s de leur statut et de la possibilité 

de travailler au sein d’établissement scolaires.  

A Schaerbeek, s ur les 12 écoles du réseau libre agréées pour leur AES de type 1 via le 

décret ATL, 130  personnes  accueillent les enfants  le matin et/ou le soir  à l’accueil 

extrascolaire  de ces écoles .  

- 55  d’entre elles ont le statut ALE , soit 42% du personnel de l’accueil 

extrascolaire .  

- 30 de ces personnes  sous statut ALE  ont déjà reçu le courrier de l’ONEM leur 

annonçant être exclues du chômage , soit plus de la moitié .  

Actuellement, c’est  20% du personnel qui ne pourra plus travailler  pour l’accueil 

extrascolaire très prochainement . 

Cette mesure a des conséquences directes et graves  sur le terrain :  

• la fragilisation immédiate  des dispositifs d’accueil  des enfants avant et 
après les cours (manque de personnel, augmentation du turn -over des 
équipes, diminution du taux d’encadrement) ;  

• la perte de personnel à ce temps d’accueil  essentiel , difficilement 
remplaçable compte tenu du manque d’attractivité des fonctions et de la 
précarité persistante des statuts dans ce secteur  ; 

• Le risque de désorganisation du service aux familles , déjà sous 
pression;  



• La marchandisation du secteur  et l’augmentation des coûts pour les 
familles (via la prise en charge de ce temps d’accueil par des asbl 
indépendantes)  

 

L’accueil extrascolaire, pourtant essentiel à l’équilibre entre vie familiale et vie 

professionnelle et au bien -être des enfants, demeure le parent pauvre du système 

éducatif et social. Cette nouvelle difficulté vient encore accentuer la précarité d’un 

sec teur pourtant reconnu comme indispensable d’établissements scolaires qui sont à 

bout de force.  

Nous vous demandons dès lors :  

• de mesurer les effets concrets de cette réforme  sur le terrain de l’accueil 
extrascolaire ;  

• de prévoir des solutions de régularisation ou de transition  pour les personnes 
concernées ;  

• et d’engager une réflexion structurelle  sur le statut, la reconnaissance et le 
financement  du personnel de l’accueil extrascolaire.  
 

Sans soutien rapide et sans vision à long terme, c’est tout un pan de l’accueil 

extrascolaire des enfants qui risque de vaciller.  

Nous vous remercions pour l’attention que vous porterez à cette alerte et restons à 

disposition pour tout échange ou rencontre sur le sujet.  

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer,  l’expression de notre considération 

distinguée.  

 

Christine Redant , Directrice du Réseau Coordination Enfance  

Déborah Lorenzino , Echevine en charge de l’Accueil Extrascolaire à Schaerbeek et 

Présidente de la Commission Communale de Schaerbeek  

 

 

 

 

 


